
Utiliser avec précaution. Avant toute utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le produit.
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DESCRIPTION

Produit biocide antocryptogamique préventif ou curatif biodégradable sans chlore et sans rinçage, destiné à l’élimination des algues, lichens,
champignons y compris le trentepohlias rouge et les algues.

En entretien ou avant remise en peinture.

DOMAINE D’EMPLOI

Tous les fonds usuels du bâtiment contaminés par un développement d’algues, lichens, champignons, etc. Paroi verticale, façade, toiture,
terrasse, dallage…

Protection des ouvrages de maçonneries (TP10).
Produit algicide pour le traitement curatif des matériaux de construction (TP2).

Convient sur tous les matériaux tels que : tuile, ardoise, fibre ciment, pierre, béton, enduit, brique et dérivés, etc.

QUALITÉS DOMINANTES

Incolore, ne modifie pas l’aspect des matériaux traités, ne tache pas.
Assainit les fonds avant mise en peinture.
Sans odeur, sans rinçage.
Efficacité longue durée, jusqu’à trois ans tant qu’il n’a pas été éliminé totalement par la pluie ou toute action de nettoyage.
Les supports peuvent être peints après élimination totale des algues.
Non corrosif, n’attaque pas les matériaux et les métaux.

CONSIGNES D’UTILISATION

■ Avant peinture 

• Surfaces faiblement contaminées :

Imprégner abondamment le support avec le produit, à la brosse, au rouleau ou au pulvérisateur.
Après séchage, éliminer sans rincer à la brosse dure avant mise en peinture.

• Surfaces fortement contaminées :

Gratter les algues épaisses et autres plaques de lichens.
Imprégner abondamment le support avec le produit, à la brosse, au rouleau ou au pulvérisateur.
Renouveler l’opération plusieurs fois si nécessaire. 
Laisser sécher et éliminer les algues noircies et décomposées sans rincer, à la brosse dure avant mise en peinture.
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■ Traitement sans remise en peinture
Gratter les algues épaisses et autres plaques de lichens.
Laver si possible à l’eau sous pression les surfaces à assainir. Imprégner abondamment les fonds à la brosse, au rouleau ou avec un pulvé-
risateur.
Laisser sécher sans rincer. L’action du produit sera visible dans un délai de 1 à 5 jours. Les algues vont noircir, se décomposer puis s’éliminer
progressivement sous l’action de la pluie. Toutefois, pour une action rapide, les résidus peuvent être éliminés au nettoyeur haute pression
quelques jours après l’application du produit.

Après destruction des algues, les matériaux peuvent être protégés durablement avec Protechnic Hydrofuge.
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Les indications figurant sur la présente fiche technique sont le résultat d'essais menés avec le plus grand souci d'objectivité. 
Il ne peut cependant en découler de garantie implicite ou formelle. Il est en outre indispensable de procéder à des essais préalables. 

ASPECT Liquide transparent incolore

DENSITÉ 1 ± 0,05 

PH 8

RENDEMENT
3 à 5 m²/L selon la porosité du support 
(ex : 3m²/L pour un enduit monocouche et 5m²/L pour de l’ardoise)

NETTOYAGE DU MATÉRIEL Eau

CONDITIONNEMENT 5 L et 20 L

STOCKAGE Il est recommandé de stocker le produit dans un endroit tempéré, à l’abri du gel

CONSERVATION 12 mois dans son emballage d’origine

PROPRIÉTÉS GÉNÉRALES

PRÉCAUTIONS D’USAGE

• Port de gants et de lunettes et d’un masque en cas de pulvérisation.

• Ne pas appliquer par grand vent, par temps pluvieux ou risque de pluie dans les 12 heures ni sur surfaces gelées.

• Ne pas réutiliser l’emballage. Éliminer l’emballage vide et le produit non utilisé conformément aux prescriptions du règlement
municipal d’élimination (par exemple : déchetterie).

• Rincer soigneusement les bassins, réservoirs, citernes avant leur mise en service.

• Protéger la végétation et tenir à l’écart les animaux. 

• Tenir hors de la portée des enfants.

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ

• Provoque une irritation cutanée.

• Produit conforme au règlement UE N° 5282012 et ses évolutions.

• Formule enregistrée auprès du SIMMBAD n°35282.
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